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PREAMBULE 

La société DECONS NORD AQUITAINE, établissement de Niort, a déposé le 3 avril 2019 un 

Dossier de demande d’Autorisation Environnementale relative à la régularisation des 

activités de déchetterie et traitement de déchets non dangereux (ICPE). 

Le dossier a été complété le 29 juin 2020. Il comprend notamment une étude d’impact, un 

résumé non technique, une étude de dangers, ainsi qu’un dossier intitulé « réponses aux 

demandes de compléments du courrier de la préfecture des Deux-Sèvres » en date du 4 

février 2020. 

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine a ensuite 

emis son avis le 13 janvier 2022. 

Le présent mémoire constitue la réponse de la Société DECONS NORD AQUITAINE à cet avis, 

conformément à l’article L.122-1 du Code de l’Environnement. 
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RÉPONSE AUX OBSERVATIONS DE LA MISSION RÉGIONALE 

D’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE NOUVELLE-AQUITAINE  

 

I- Le projet et son contexte 

Pas d’observations. 

 

II- Analyse de la qualité de l’étude d’impact 

 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande de présenter le retour d’expériences de l’activité en tant que de 

contribution à la démarche ERC attendue d’évitement, de réduction, et à défaut de 

compensation de ses impacts. 

 

Réponse exploitant : 

Des mesures de surveillance sont en place sur notre site. Les eaux pluviales qui ruissellent 

sur la partie étanche de notre site sont collectées et traitées par deux séparateurs. Nous 

contrôlons régulièrement la qualité de nos eaux de rejets. Les sols de la partie exploitée sont 

étanches et leur intégrité est contrôlée régulièrement. Notre personnel est formé en cas de 

déversement accidentel.  

 

II-1 Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement 

Pas d’observations. 

 

II-2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du 

projet sur l’environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation. 

Milieu physique 

Concernant la gestion des eaux pluviales  
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Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE considère qu’un bilan précis des travaux proposés par l’étude hydraulique de 2018 

devrait être dressé, précisant les aménagements restant à réaliser, et qu’un plan détaillé des 

réseaux, des ouvrages et de leurs caractéristiques définitives devrait figurer dans l’étude 

d’impact. 

 

Réponse exploitant : 

Les travaux de mise en place du caniveau séparant en deux bassins versants la plate-forme 

intermédiaire sont en cours.  Le plan détaillé des réseaux sera réalisé après la fin des 

travaux. 

 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande que les conditions de maîtrise sur le site des eaux pluviales dans les 

situations de fortes pluies, de défaillance, ou de saturation du poste de relevage soit 

apportées, dans l’objectif de démontrer l’évitement de tout débordement vers le milieu 

extérieur pouvant représenter une pollution ponctuelle ou diffuse hors du site. 

 

Réponse exploitant : 

Un bassin de rétention va être créé à proximité des deux lagunes. Il servira à retenir les eaux 

d’extinction suite à un incendie (225 m3 à prévoir). Il pourra aussi être utiliser en cas de 

situation de forte pluie, de défaillance ou de saturation du poste de relevage car sont 

volume sera d’environ 350 m3. Il sera connecté à la lagune n°1 via une pompe de relevage. 
 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande la mise en œuvre d’un protocole opérationnel de maintenance 

définissant notamment les fréquences de curage et d’évacuation des boues. 

 

Réponse exploitant : 

Un protocole opérationnel de maintenance de nos séparateurs hydrocarbures est en œuvre  

sur nos sites (Document MOD-04-V2).  
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Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE confirme la nécessité de maintenir l’étanchéité des sols du site et d’effectuer des 

contrôles réguliers de cette étanchéité. 

 

Réponse exploitant : 

Notre responsable de site est en charge de la vérification périodique du contrôle de cette 

étanchéité. 

Lors de son tour de site mensuel, il a pour mission de vérifier et contrôler différents points 

dont notamment l’étanchéité des sols. 

 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande la réalisation rapide de mesures de prévention des risques de 

pollution du milieu récepteur des lieux de stockage du site non couverts ni protégés des 

intempéries. 

Elle considère en complément qu’un protocole devrait être établi afin que toute anomalie ou 

tout accident susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines ou 

superficielles fasse l’objet d’une information immédiate auprès de la vile de Niort et de 

l’agence régionale de la santé (ARS). 

 

Réponse exploitant : 

La zone non imperméabilisée du site située en plate-forme intermédiaire sert uniquement 

au stockage de bennes vides. Il n’y a donc pas de risque de pollution. De plus au vu de la 

topographie du site les eaux de ruissellement susceptible d’être polluées de la partie 

étanche ne peuvent contaminer cette zone. 

Nous allons établir un protocole afin que toute anomalie ou tout accident susceptible de 

porter atteinte à la qualité des eaux souterraines ou superficielles fasse l’objet d’une 

information immédiate auprès de la ville de Niort et de l’ARS.  

 

Milieu humain  

Intégration paysagère 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande d’étudier l’opportunité de densifier les haies ou de réaliser des 

plantations afin de traiter les secteurs résiduels présentant une visibilité sur le site ; 
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Réponse exploitant : 

Nous allons étudier la possibilité de densifier les haies ou de réaliser de nouvelles 

plantations afin de traiter les secteurs résiduels présentant une visibilité sur le site. 

 

Nuisances sonores et atmosphériques 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande de confier les mesures de bruit de l’installation à un organisme 

qualifié en veillant à ce que la mesure d’émergence soit réalisé lors d’une période où 

l’environnement n’est pas fortement perturbé par des sources temporaires et périodiques 

comme les heures d’affluence sur les axes routiers fréquentés. En cas de dépassement des 

émergences réglementaires de bruit de l’installation au droit des lieux habités, des mesures 

correctives devraient être mises en œuvre. 

 

Réponse exploitant : 

Une nouvelle campagne de mesures acoustiques a été réalisé par la Société Assyst 

Environnement le 17 décembre 2021. L’ensemble des mesures montre que le niveau sonore 

de la société DECONS est conforme à l’arrêté préfectoral du site n° 4645 du 15/05/2017. 

Vous trouverez en Annexe 1 le compte-rendu de ces mesures acoustiques. 

 

Dangers de l’établissement 

Extrait de l’avis de la MRAe : 

La MRAE recommande de se référer aux préconisations du service départemental d’incendie 

et de secours (SDIS) consistant notamment à mettre en place un dispositif de rétention 

adapté pour limiter les risques de pollution par des effluents liquides pollués pouvant survenir 

après un incendie. 

 

Réponse exploitant : 

Un bassin de rétention des eaux d’extinction suite à un incendie va être créé à proximité des 

lagunes n°1 et n°2.  Ce bassin sera d’environ 350 m3, le devis est signé , nous sommes dans 

l’attente de la confirmation de la date de réalisation de cette prestation. 
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